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La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec un 
Bill (339), intitulé: “Loi modifiant la Loi de pension de vieillesse auquel elle 
désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lectureune

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
Bill (396), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur les prêts commerciaux et profes
sionnels aux anciens combattants”, auquel elle désire le concours du Sénat.

avec un

Ledit bill est lu la premiere fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lectureune

demain.

Suivant l’Ordre du jour, l'honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (269). intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu , 
tel que modifié, soit maintenant lu une troisième fois.

Ledit bill tel que modifié est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel que modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l'informe 

adopté ce bill avec deux amendements auxquels il desire sonque le Sénat a
concours.

tion de^^hrniorable^énTt^iTr^AkDonal^(Kings), attirant l’attention du Sénat sur

sla province de Saskatchewan; et insistant pour que les autorités federates et 
provinciales compétentes soient priées de conférer entre elles en vue d adopter 
de nnunntes mesures pour mettre les mines en exploitation, afin de mettre a la 
t,?é=™e nos «ultivtieu,,. à dos pris msonnables, ces produ.t, ch.rmques de 
o-rande valeur qui sont nécessaires au rétablissement des sols épuisés et a_la 
production de’ récoltes supérieures, de façon que le Canada puisse se suffire 
à lui-même en ce qui concerne ses besoins d’engrais chimiques, il es 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

le Sénat passe à la prise en considération duSuivant l’Ordre du our, 
troisième rapport du comité permanent sur le Tourisme.

Ledit rapport est adopté.

Le Sénat s’ajourne.


